
                        

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
Une nouvelle ère pour l’Union 

 
 
Unalis Mutuelles ouvre une nouvelle ère de son histoire en révisant en profondeur ses 
statuts, orientations et modes de fonctionnement pour assurer son alignement avec les 
valeurs qu’elle prône : indépendance, solidarité, transparence, engagement et 
démocratie. 
 
Le Conseil d’administration d’Unalis du 5 juin a définitivement approuvé les évolutions du 
fonctionnement, des statuts, et de l’ancrage démocratique de l’Union qui étaient souhaitées 
par les mutuelles membres. Celles-ci instaurent, sur la base d’une refonte étendue de 
l’Union, une équivalence stricte entre l’ensemble des mutuelles qui la composent, l’ouvre à 
des mutuelles n’exerçant pas d’activité d’assurance (Livre 1 et Livre 3) et simplifie l’exercice 
de la gouvernance politique et opérationnelle. La place des équipes salariées des mutuelles 
dans le pilotage et la coordination des activités de l’Union en sera massivement renforcée. 
 
Ainsi, l’Union met un terme aux distinctions de droits de vote et de préséance qui existaient 
à sa création en faveur de ses mutuelles fondatrices. Elle donne désormais une place 
équivalente à chacune, sur le modèle d’une mutuelle, une voix. Ce principe démocratique 
strictement égalitaire marque l’attachement des mutuelles membres à la promotion de 
leurs singularités, de leur histoire, de leur culture et de leurs expressions. Par ailleurs, aucune 
distinction de traitement lié à la taille des structures, à leur chiffre d’affaires ou à leur 
contribution budgétaire ne subsiste. 
 
Alain Payan, Président d'Unalis Mutuelles, précise : « Unalis a vécu de grands succès et une 
forte croissance en l’espace de deux ans. Cela a nécessité une refonte complète de la 
gouvernance de l’Union, car il ne nous apparaissait plus légitime que des différences de 
traitement entre les mutuelles subsistent. Le Conseil d’administration a donc rappelé que la 
parole de chacune devait se valoir et que nous étions également attachés à toutes les 
mutuelles sans distinction.  Nos travaux au service du développement de nos mutuelles et 
de leur rayonnement vont se poursuivre à un rythme soutenu. Cette nouvelle gouvernance 
sera le ferment de nos succès collectifs futurs. Nous sommes convaincus d’avoir établi des 
bases solides qui inciteront, nous l’espérons, d’autres mutuelles amies à nous rejoindre. » 
 
L’Union anime et catalyse, pour ses mutuelles membres, les réflexions et travaux sur un 
certain nombre de dossiers communs qui soutiennent l’efficacité de son modèle :  

- offres et services en santé, prévoyance, dépendance, protection juridique, accidents 
de la vie, garanties mobilité internationale, garanties IARD, réponses à appels d’offres, 
stratégie relative à la Fonction Publique ; 

- réassurance, soutien aux fonds propres ; 
- actions de préventions dont lutte contre l’endométriose, positionnements pour une 

santé planétaire ; 
- offres d’assistance, téléconsultation, investissements, veille sur l’innovation, lutte 

contre la fraude, mise en commun de ressources et de documentation, formations 



                        

des élus et salariés ; 
- veille et accompagnement des membres à toutes les évolutions réglementaire, entre 

autres. 
 
Au total, en deux ans, ce sont plus d’une quarantaine de dossiers communs qui ont été 
traités dans le cadre de l’Union, avec le souci permanent d’y porter un regard singulier quant 
aux besoins de l’adhérent, à l’efficacité de l’action et à l’adéquation avec les valeurs prônées 
par Unalis et ses mutuelles membres. 
 
Ne partageant pas les orientations susmentionnées, les mutuelles du Groupe Apicil 
(Territoria et Apicil Mutuelle) ont décidé de démissionner d’Unalis au 31 décembre 2024. 
Apicil a par ailleurs résilié la licence de marque « Unalis Mutuelles » dont bénéficiait l’Union. 
La nouvelle identité sera révélée le 3 juillet lors de l’Assemblée générale. 
 
 
 
 

À propos d’Unalis Mutuelles 
Unalis Mutuelles est une Union de Groupe Mutualiste relevant du Livre 1 du Code de la 
Mutualité. Unalis Mutuelles se définit comme une troisième voie, entre les constructions 
intégrantes et l’isolement. Ancrée sur des valeurs fortes et partagées, elle promeut la 
diversité des mutuelles qui la composent et se construit comme  un espace synergique de 
développement et de rayonnement. Dans sa nouvelle configuration, l’Union réunira la 
Mutuelle de la Corse, la mutuelle Intégrance, Mutami, la Société Mutualiste des 
Hospitaliers, la Mutuelle des Services Publics, la MEP et la SMEREP (Mutuelles HEYME), 
Tutélaire, Mutuale, Amellis, la CMAM et la MGPS. Ensemble, les 12 mutuelles couvrent un 
million personnes sur tout le territoire national, en santé, prévoyance et IARD pour un 
montant de cotisations acquises de 450 millions d’euros. 
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